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m.-de résol- 

Le Coweil de séc&, 

Avant- un compte rendu du Secrétaire général nur ses bons offices, 
menés conjointement avec le Président eu exercice de l'Organisation de l'unité 
africaine, conformément à la résolution 40150 de l'Assemblée générale du 
2 décembre 1985. en vue du règlement de la question du Sahara occidental, 

Prenant n0t.Q de l’accord de principe donné Ie 30 août 1988 par le Royaume 
du Maroc et le Frente Popular para la Liberacfh de Saguia el-Siamra y de Rio de Oro 
aux proposftiooa conjointes du Secrétaire ginéral des Rations Unies et du Président 
en exercice de l’0rganiaation de l’unité africaine, 

E&&ieux d’appuyer ces efforta, en vue de la tenue d’un référendum 
dsautodéterminatioa du peuple du Sahara occidental, organisé et contrôlé par 
l’Organisation des Nations Eh%iOa en coopération meo l'Orq&nisation d5 Z*uait$ 
ëfticaim, 


